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Direction régionale des Finances publiques 
du Centre-Val de Loire et du Loiret
Pôle Pilotage et Ressources
Ressources Humaines

Orléans le 27 avril 2021

Le Directeur Régional des Finances Publiques de la Région Centre-Val de Loire et du Loiret 
soussigné

DECIDE

Vu l'arrêté du 11 avril 2018 relatif à l'organisation du service des comptables publics 

Article 1er : la décision du 16 mars 2021 désignant Mme Isabelle LEROY, inspectrice divisionnaire 
hors classe des Finances Publiques, responsable du CDIF d’Orléans, gérante intérimaire du SIP
de Pithiviers est abrogée et prend fin le 30 avril 2021. 

Bruno DALLES

Administrateur Général des Finances Publiques 
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